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U S COIPABLES 

La Chambre, en égalant à six ans la du
rée du mandat législatif s'est portée à elle-
même un coup redoutable et malgré la 
décision contraire que vient de prendre 
le Sénat, le réjfime parlementaire en res
tera longtemps ébranlé. 

Oui, en voulant prolonger la vie politi
que de l'assemblée future, les députés ont 
a c e m l'impopularité de leur asile. 

Honteux de leur vote, certes, i ls le sont. 
Y a-t-il. en effet, rien, de plus lamentar 

ble que les rectifications posthumes qui 
se sont produites sur celte question 1 

D'abord, c'est par 298 voix contre 237, 
que les six ans ont été votés. . . Et puis , 
k la réflexion, une pudeur tardive a en
vahi la conscience des députés. Un flot 
s'est précipité au bureau où l'on collation-
ne les votes avant de les publier. Et le 
chiffre triomphant de 298 voix s'est dé
gonflé, le pauvre, et est descendu à 263, 
pendant que les adversaires de la loi dé
testable montaient à 2-il... 

Cela prouve que la question a semblé 
grave a quelques-uns. Seulement, elle 
leur a semblé grave trop tard. Il en est, 
hélas ! beaucoup qui ont, si on peut dire, 
l'esprit et la conscience de l'escalier. 

Ce qui, d'ailleurs, peut doubler l'éton-
nement des naïfs, c'est l'attitude théâtrale 
• e s prétendus grands parlementaires, des 
grands hommes de la tribune, des doc
trinaires pour qui le Parlement est le 
suprême asile de la liberté, des Méline, 
des. Ribot des Rouvier, des Motte, des 
Aynard. 

Ils ont. pour célébrer les vertus et les 
hauteurs.(Ut parlementarisme, des ima
ges et d'inlassables périphrases. Et. i ls 
viennent de démontrer, une fois de plus, 
qu'au parlementarisme, entendu c o m m e 
expression nécessaire de la liberté politi
que, ils étaient prêts à préférer, sur l'au
tel de l'égorsine, leurs intérêts person-
nels. 

Il n'est aucun homme, de bon sens et 
-6a bonne foi «rai ne sente «rue ce -vote 
abominable sera pris pour u n vote in té 
ressé. Chacun sait que les députés ont 
d'abord pensé a eux-mêmes. La plupart 
d'entre eux feront un effort pour reve
nir ; c'est donc à eux qu'ils ont accordé 
le privilège de survie qu'ils ont constitué 
dans la loi. Aussi, ils ont concentré con
tre la Chambre les rires, les moqueries, 
Ie3 insultes, les n.jpris. 

Aussi , i ls ont souligné brutalement le 
' contrasté entre l'inertie de la Chambre 
quand il faut voter une réforme, et sa 
promptitude éhontée quand elle doit s'at
tribuer un bénéfice propre. 

Sous la risée et sous l'injure, comme 
sous des projectiles sûrs de leur but et 
de leur poids, les murs pantelants déjà 
•en -jjerrtemerrrtiïrîsriie -s'effriteront davan
tage et tomberont.. . 

Qu'importe à ces grands parlementai
res ? Il leur faut un nid bien chaud, un 
siège tranquille, six années de paisible, 
possession, l'ajournement des jugements 
redoutables du suffrage universel, et le 
croirfe-vous ? l'ajournement des dépen
te s électorales ! 

Noble souci qui. certes, hante, et on le 
comprend, l'esprit des candidats pau
vres, mais qui devrait être mal accueilli 
dans la somptueuse demeure des maî
tres de la République ! 

Et voilà I 
Les Rouvier. les MéHne, les Ribot, ont 

livré aux ironies et aux mépris un peu de 
ce parlementarisme dont i ls prétendent 
avoir la garde. 

En même temps, ils ont donné au na
tionalisme hurlant, en quête d'aliments 
grossiers pour son estomac d'au*rr«he, 
une force nouvelle. 

Ile le savaient bien, les Itabiles, qu'Us 
accroissaient ainsi la vigueur de l'anne-
mi 1 Us savaient bien q u e ce vote honteux 
serait pris par les nationalistes, discuté, 
commenté , retourné contre la Chambre, 
c'est-à-dire contre la tribune, dont leur 
ignorance a la haine, la République dont 
leur haine a l'horreur... 

C'est beau, n'est-ce pas, le désintéres
sement des hautes consciences républi
caines ? 

Déjà, ces h o m m e s ont fait à la Républi
que'un mal profond. Incapables de gou
verner autrement que par leur coterie, 
impuissants à l'action, inertes dans les 
réformes, i ls ont livré la République, so
lidaire de leurs fautes, quoique innocen
te, aux grands orages de boue et d'inju
res qui se sont deux fois abattus sur 
nous . La pudeur, à défaut du remords, 
aurait voulu qu'ils essayassent de réparer 
m ê m e par le silence, les fautes de la veil
le. A peine libérés, grâce à l'offensive vio
lenta du socialisme, des terreurs person
nel les qu'ils n'ont pas un jour confon
dues avec la noble anxiété démocratique, 
les voila qui recommencent. . . 

De tout cela, se dégagera un mélange 
d'égoîsme, d'utilitarisme, et, penché sur 
le creuset où se détruisent ces. hontes et 
ces intérêts, se dissipant en une fumée 
acre et nauséabonde, le pays, un peu plus 
verra ceux qui le gouvernent et le veu
lent gouverner. Décidément, rien n'aura 
servi, et cela semble étrange, mais les 
leçons les plus fortes se perdent dans le 
passé. 

René VIVIANI, 

LA POLITIQUE 

Un Candidat errant 
Le « Figaro » d'hier, en un éditorial ému, 

nous conte les mésaventures de M. Piou. 
M. Piou qui fut élu en 1885 et en 1889 comme 

« monarchiste » dans la première circonscrip
tion de Saint-Gaudcut, battu en 1803 P»r M. 
Bepmale, radical-socialiste, et réélu, À une fai
ble majorité, en 1808, — mais cette fois avec 
l'étiqueita de € républicain-rallié » — fait par-
tic, aux dires du c Figaro », de la douzaine de 
Français sans lesquels on ne conçoit pas une 
Chambre française > (sic). 

Eh bien, — le croires-vous — cet homme 
• nécessaire >, que le pape Léon XIII honore de 
sa confiance particulière et qui, chose bien plus 
suggestive encore, « est porteur de souscrip
tions qu'on dit considérables », cet homme 
Ti«j« de parcourir la France du Nord au Sud, 
à la recherche d'une circonscription électo
rale ! . . 

— • Partout, pleure le € Figaro », où il trou» 
vait un arrondissement à sa convenance il 
trouvait aussi un nationaliste déjà installé et 
résolu a l'exporter vers d'autres climats 1 » 

Et le tournai de M. G. Calmette conclut, dé
couragé, tristement : 

« De sorte que M. Piou va être obligé de 
réintégrer son ancienne circonscription t » 

Espérons que l'infortuné candidat n'aura pat 
semé le lor.g de ton chemin « Les souscriptions 
considérables » dont il était porteur ! 

Il a dû avoir la prévoyance de l'avenir, M. 
Quillici, notre c ex-pur », se présentant à Saint-
Gaudens, entre M. Bepmale et lui 1 

Mais cela le regarde. 
Son aventure, au fond, ne nous intéresse que 

par les révélations Qu'elle nous vaut. 
"Grttce & safrutrfe et dorée peTSOiraarité, nous 

apprenons, en effet, que tout ne va pas pour le 
meux au camp des conjuré? clérico-nationalis-
tes. 

On s'y déchire à belles dents. M. Méline est 
combattu par M. Flayelle et M. de Beauregard 
par M. Andrieux. 

On va jusqu'à traiter — horreur ! — M. Mé
line de c juif ! • j , 

Il n'y a pas jusqu'à M. Motte qui n'ait été 
•tenace. Mais, servi par l'expérience, il a ré
pondu à ses amis nationalistes : 

— c F.. ichei-moi la paix. » Poliment : € lais
sez-moi faire mes petites affaires tout seul ! > 

Et la c Patrie Française » au dire du € Ti-
garo », a encaissé, sans rechigner. 

Si M. Piou avait eu le culot de M. Motte, il 
aurait certainement trouvé, dans le Nord, -un 
arrondissement où placer sa marchandise élec
torale avec plus de chances qu'à Saint-Gau-
deat. 

Il lui aurait suffi de prier M. Guillain de s'ef
facer, — et M. Guillain l'aurait fait, car il n'a 
plus rien à refuser à la réaction. 

G. SIAUVE-EVAUSY. 

CHRONl&iïîS 
La bonne vieille fille 
Elle passe dans- la vie avec une discrétion 

infinie, toujours simple, toujours modeste, 
paraissant chercher à se faire oublier, à de-
meuror invisible. 

C'est une petite, tonte petite personne, 
mince, droite, ratatinée, ainsi cm'ime vieille 
pomme, avec des cheveux gris, des yeux vifs, 
une bouche souriante, une bonne petite vieille 
fille, enfin, qui inspire des idées de gaieté 
franche et de santé toujours robuste. 

Elle est admirablement propre, d'une pro
preté aimable qui ressemble a de la coquette
rie. Rien n'est plus drôle à voir que son col 
plat, toujours si blanc, qui lui donne l'air 
d'une image d'autrefois. 

H n'y a pas un grain de poussière sur ses 
souliers, pas un trou à sa robe. En la Voyant 
on pense à ces mots que les mères disent" aux 
enfants : « Te voilà propre comme un petit 
sou H. 

Et, tandis que je me suis retourné pour 
la regarder plus longtemps, elle) va, elle va, 
d'un léger pas menu, et disparaît bientôt au 
coin de la prochaine rue. 

Les vieilles filles méchantes ne sont pas 
rares, et. Vraiment, elles sont bien méchan
tes. Mais une bonne vieille fille, si vous sa
viez comme c'est bon, et comme c'est cu
rieux A observer! 

La bonne vieille fille vit dans une chambre 
étroite, aussi propre, aussi soignée qu'elle-
même. L'unique fauteuil est recouvert d'une 
housse ; il y a devant les trois ou quatre 
chaises des petits tabourets ou des petits 
tapis toujours convenablement brossés ; les 
meubles resplendissent ; sur la commode 
sont rangés quelques vases, des photogra
phies, des tasses ; aux murs sont suspendues 
quelques lithographie». 1 

C'est le domaine de la vieille fille. C'est là 
qu'elle vit, heureuse et tranquille, loin des 
bruits du monde, et trouvant son repos et sa 
joie en elle-mêrne. 

Souvent, elle a un chat Elle s'appelle Mlle 
Sillette. Le chat-répond au nom de Mineau. 
Mlle Sillette fait toutes les volontés de Mi
neau, lequel en a beaucoup, et des plus suu-
trenues. Mois qu'importe à cette bonne Mlle 

Miette ? Il faut bien aimer quelqu'un on quel
que chose, et, puisque le destin n'a pat vou
lu qu'elle se marie, ne pouvant chérir ses en
fants, il est naturel qu'elle aime un chat. 

Les enfants ! Elle y pense quelquefois, dans 
sa solitude. 

Comme ils mettraient de la joie et du bruit 
dans..«a pauvre chambre 1 Comme ils rem
pliraient ton horizon. 

Elle leur apprendrait les choses qu'on Ut 
dans les livres, et leur conterait des histoires 
pour les endormir. Ne connaît-elle pas toutes 
les légendes et la merveilleuse aventure des 
Sept-Bormants 1... 

Mais a quoi bon nourrir son 4me de ces 
folles chimères ? Ce sont la des bonheurs 
q-felle ne peut désormais goûter. 

Aussi se contente-t-elle, quand elle ren
contre des enfants duns la rue, de leur sou
rire de .son mieux, avec une expression de 
douce mélancolie. 

La bonne vieille fille ignore la calomnie et 
ne sait jamais ce que (ont ses voisins, ni 
comment ils vivent, ni ce qu'ils pensent. 

Il lui parait que la vie des autres ne la 
regarde pas et que chacun de nous a, pour 
sa part, assez d'imperfections, de défauts, de 
petites taches morales, pour pouvoir s'occu
per utilement de sa propre amélioration, sans 
critiquer, blâmer, censurer son prochain. 

Elle ne soit pas mentir. C'est si facile de 
demeurer vrai, sincère, de répondre oui, 
quand c'est oui, et non, quand c'est non. 

Ne faisant rien de mal, elle n'a rien à dis
simuler. 

Sa vie est calme, droite, unie. 
C'est un beau livre, qui n'a que de beaux 

feuillets. 
Frédéric VALADE. 

JUSTICE BOURGEOISE 
Ces jours-ci, 2a justice correctionnelle, 

qui pouvait infliger cinq ans de prison et 
même la -neine de la réclusion à un père 
poursuivi pour avoir martyrisé son en
fant avec des raffinements de Huron te; 
naillant son ennemi attaché au poteau de 
torture lui infligeait deux années de pri

son — { « m i n i m u m de la peine. Hier, ia 
même justice avant à prononcer sur le 
cas d'un mendiant qui avait commis le 
crime d'avoir faim, le condamnait à deux 
mois de prison, alors que Vadmission des 
circonstances atténuantes lui permettait 
de réduire T emprisonnement au-dessous 
de six jours, et même de substituer 'l'a
mende à la prison.' 

Peut-être ce mendiant était-il un per
sonnage dangereux, tendant la main aux 
carrefours ensoleillés, demandant douce
reusement la charité dans le grand l'ot^r 
des places publiques, et la nuit attaquant 
dans Vombre des rues désertes le passant 
attardé ? Point. C'était un malheureux 
infirme, vieilli avant V&qe, incapable de 
gagner sa vie, incapable aussi de faire 
du mal à mitrtjt. C'était u n récidiviste, 
mais un récidiviste de la misère n'ayant 
jamais été condamné que pour avoir ten
du la main. L'article 465 eu code pénal, 
qui règle l'application des circonstances 
atténuantes, dispose qu'elles pourront 
être accordées, même en cas de récidive. 
Si quelqu'un méritait de les obtenir, c'é
tait cet homme nue les infirmités empê
chaient de travailler et qu'on ne pouvait 
accuser d'importuner ses semblables 
puisqu'au moment oit on lavait arrêté, 
un passant lui avait, sur une discrète sol
licitation, donné vingt centimes. 

Ces vingt centimes, c'était tout ce -qu'il 
possédait quand on l'a arrêté. On nous 
persuadera d'autant moins que'les avoir 
reçus meVtfatf deux mois de prison, que 
la police a tris-d-ws des mendiants deux 
poids et deux mesures. Il suffit de se pro
mener quelques heures dans les gran
des villes pour en rencontrer un choix 
varié. Le plus grand nombre opère osten
siblement, et notamment ceux qui sta
tionnent à la porte des'églises ne sont ja
mais inquiétés. Ce sont, en général, les 
pauvres honteux, ceux qui se cachent 
pour tendre la main, que la police arrête 
quand elle les surprend. 

Il faut rayer du code pénal ce délit ab
surde qui punit les miséreux du 
d'être pauvres, et qui est plus in ique en-
rore quand rehti qu'il frnvpe est un in
firme incapahle de travailler. La société 
a le devoir de faire vivre cetix de ses 
membres que la maladie ou les années 
empêchent de pourvoir a leur, subsistan
ce. Cest déjà trop qu'elle s'il dérobe' Mais 
qu'elle les condamne à ta prison parce 
qu'ils ne consentent pas à crever de faim, 
rest-une plaisanterie qui même pour des 
classes dirigeantes passe les bornes de 
la permission. 

Œs~FRÂlSJyHUISS1ERS 
Nous avons annoncé que la commission de ré

forme des tarifs judicairet s'était réunie avant-
hier, au ministère de la justice, sous la présidence 
de M. Fonction. Nous pouvons tunonotr aujour
d'hui qu au cours de cette séance — une des plus 
importantes qu'ait tenue la commission — un 
terrible coup de pioche a été apporté à l'arche 
sacro-sainte des huissiers. 

l.e rapporteur de la commission, M. Benjamin 
Monteux. a. en effet, fait adopter son rapport 
portant révision complète du tarif actuel qui re
monte S une époque antédiluvienne — en 1807. 

Travail difficile, car il s'agissait de faire droit 
aux plaintes fort légitimes des justiciables et de 
ne pas trop atteindre par une tarincation nou
velle les produits des études d'huissiers, surtout 
ceux de province dont la situation est souvent si 
minime. 

Pour arriver à ce résultat, voici quelles ont été 
les Idées admises par la commission que présidait 
M. le premier président Foriciion. 

Le tarif nouveau, sauf approbation du Conseil 
d'Etat, sera commun à tous lés huistiers de Fran
ce : (I ne tera pas proportionnel, l'huissier étant 
exclusivement un agent d'exécution, un manda 
taire ad négocia et devant, par cela même, rece
voir un salaire fixe sur les actes qu'il signifie. 

A l'avenir, les originaux d'exploits seront payés 
à l'officier ministériel : Trois francs. 

Les copies, 0 fr. 80. 
Les procès-verbaux, 8 francs les trois premières 

hedres ; 6 francs pour les trois heures qui sui
vront. 

Les protêts rapporteront a l'huissier S francs, 
otiginal, copie, iranscrip'ion, quelle que scit la 
nature du protêt ; les offres réelles lui donneront 
0 fr. 06 % en plus par 100 francs, au-dessus de 
MO francs. 

Mais ces émoluments seront fixes ; Us compren
dront la copie (les actes, le paiement des témoins, 
s'il y a Ueu, les recherches des serruriers, affi
cheurs, commissaire de police, agent de l'auto
rité. 

Ce'sL on le voit, la clarté apporte*'dans et laby-
rinthe de la procédure. 

Le procès-verbal d'affiches en matière de ventes 
mobilières sera taxé K 6 francs, et pour cette 
somme les huissiers seront tenus de confeclijr.ner 
.et d'apposer les placards et les affiches. 

Mais, Innovation curieuse, tous les. émoluments 
des huissiers, tant pour la procédure que pour 
l'exécution, seront diminués de moitié pour les 
affaires ne dépassant pas cent francs. Cest ce 
que détirait M. le ministre de la justice, d'accord 
en cela avec la commission et M. le premier pré
sident : le ̂ dégrèvement en ce qui concerne les 
petites affaires. 

Enfin, quand nous aurons dit que tous les 
« trucs • employés par las huistiers, tels que les 
exploits trop souvent répétés, le» dressés hooo-
raires, etc., noue auront donné les grandes lignes 
du nouveau tarif qui fait le plus grand honneur 
h son auteur, M. Monteux, et a ta commission qui 
l'a approuvé. 

Ce tarif va être envoyé tncessamtnent, oer le 
ministre de la Justice, au Conseil d'Etat qui dira 
le dernier mot sur cette question si intéressante. 
Il ne restera plus alors au ministre de la justice 
que de mettre ce tarif en vigueur par simple 
décret. 

(Par Services TéHpkwqun Spéciaux) 

VICTOIRE J50CIALISTE 
Élection. d'Edouard Bernstein 

Comme on le sait, Breslau vient de choisir 
pour la représenter au Parlement allemand, 
Edouard Bernstein, dont les discours et les 
écrits ont soulevé au sein du parti socialiste 
en Allemagne des polémiques et de» contro
verses aussi violentes que celles qui ont 
marqué en France la lutte entreprise conti» 
Jaurès, par les intransigeants du marxisme-

C'est lia personnalité du candidat socialis
te qui faisait donc le grand intérêt de la lutte 
électorale en Silésie. 

Or, rappelons le résultat du scrutin : Berns
tein, 1*664 voix ; le candidat libéral. 6.428 
voix ; le candidat commun aux conserva
teurs et aux catholiques, 4.465 voix ; le candi
dat antisémite 323 voix. 

Ce que nous voulons faire ressortir sur
tout, la moralité pratique immédiate que 
nous voulons tirer de l'élection de Bernstein, 
c'est que les socialistes allemands compren
nent tout autrement que les marxistes fran
çais leur devoir électoral. 

Au Congrès national socialiste allemand, 
l'an dernier, Bernstein fut dénoncé par les 
intransigeants comme traître au parti ; ce 
n'était plus qu'un simple réformateur bour
geois ; il fut censuré par le Congrès. Nos ex-
communicateurs farouches furent bien sur
pris, a cette époque, de ne pas le voir ex
clure du Parti : que vont-ils dire aujourd'hui 
qu'ils savent ̂ qu'aucun candidat socialiste or
thodoxe n'a été opposé a Bernstein dans une 
Circonscriplfen ou les intransigeants sont en 
très forte majorité " 

1 ioie la victoire de Breslau ; 
ils estiment que des hommes de la valeur de 
lea saluent avec ioie la victoire 

Bernstein ont leur place marquée au Parle
ment et oublient — dans l'intérêt du Parti -
leurs dissensions tactiques. 

C D 

UN SAINT E N T ^ DEUX SELLES 
Dans un petit village des environs de Gand. 

\i curé préchant dimanche & ses ouailles ter
minait ainsi son sermon : « Vous trouverez h 
» 1 entrée de l'église deux troncs : dans le pre-
» naier vous mettrez votre denier, dans le se-
• cond un morceau de papier sur lequel sera 
< écrit ce que vous voulez demander a saint 
n Antoine de Padoue. Sans doute il voua 
» exaucera. >• 

Les fidèles partis, le curé ouvrit les deux 
troncs. Le premier contenait pas mal de mon
naie de cuivre et de nickel. Le second renfer
mait deux cents petites feuilles de papier et 
sur chacune d'elles étaient écrits ces mots : 
Wij eischen algemeen stemrecht (nous dési
rons le suffrage universel). Le curé fit la tête 
que vous pensez et l'on assure que saint An
toine de Padoue se trouve dans le plus g "and 
embarras. Il ne saurait se brouiller av«c le 
parti clérical belge, et, d'autre part, devant 
une telle unanimité... 

LA CONVENTION D'ARRAS 

A la suite de la lettre de M. Lavaurs.' nous 
avipns annoncé un article de notre excellent col
laborateur et ami, le citoyen Basly. 

Le Conseil d'administration du Syndicat du 
Pas-de-Calais devant se réunir vendredi a trois 
heures pour prendre une décision, le citoyen Basly 
nous prie de ne publier cet arUcle que dimanche 
matin afin de n'influer en rien sur l'attitude des 
administrateurs du Syndicat. 

Paru, M mort. — La séance sfeuvre à S heures, 
sous la présidence de M. DESCHANEL. 

LE REPOS HEBDOMADAIRE 
MILLERAND, ministre du commerce, vient 

faire une rectillcatam a propos de certaines perdit* 
prononcées hier, en Un de séance, par M. Chartes, 
Ferry, au tujet de la fixation de l'ordre du jour. 

— Tai prévenu, dit-il. M. Charles Ferry que iê 
ferai une rectification au début de la séance. M 
ne m'oppose pas du tout a ce que la question 
du repos hebdomadaire vienne en discussion a la 
séance de demain. 

Mais M. Charles Ferry qui s'y est opposé a 
affirmé que le ministre du commerce s était op
posé a ce que le projet soit applicable au person
nel des établissements de l'Etat. C'est absolument 
inexact. 

J'ai demandé qu'il comprenne tous les établis
sements publics et privés. Ce n'est par la faute 
du gouvernement si la ctnunission a décidé de 
faire une enquête. (Très bien, !j 

M. OEORliES BEftRY fan observer que le gou
vernement n'a compris da,as le projet, ni les en> 
ployés des postes, tU Ceux des travaux publics. 
C'est une lacune. 

l.a commission a néanmoins approuvé te pro
jet tel qu'il est, et le .-apport sera déposé demain. 

MILLBRANU. — l * gauverneoient a déjà prie 
des mesures, pour assurer le repos hebdomadaire 
S plusieurs catégories d'employés des postes. 

L'Incident est clos. 
PROJETS DIVERS 

M. BERTEAUX, rapporteur, dépose, au nom ds 
la commission du budget, un rapport sur un pro
jet de lnl relatif a la création d'une poudrerie est 
Algérie et demande l'urg.»nce et la discussion im
médiate. 

L'urgence est déclarée <>t le projet de loi est 
adopté. 

La Chambre adopte, api «s urgence déclarée, 
des protêts locaux intéressant les villes de Gap, 
Dunkerque, Toulouse et la ,^éole. 

Le projet adopté par le Se nat, portant modifi
cation des lois du 27 ventôse an 11 et M juin 
1843, relatives au notariat .est \ 'oté sans opposiUoa 
après déclaration d'urgence. 

Le projet adopté avec modifia Uton par le Sénat, 
portant modification de divers articles de la loi 
de 18*4 sur les brevets d1nven.'ion est retiré de 
ivo«lre du jour. 

L'ordre du jour appelle la discut «rton osa propo
sitions de MM. Gauthier. Emile Dubois, Four-

une iaa nièt-e et Laloge. tendant a accorder lité 
d'un franc, par jour aux familles 
des soldats dispensé» en vertu des article» & et 
ta de la loi du 15 JuUlel 18B9. 

lice est déclarée. 

— UNS INTERPELLATION 
L'ordre du jour appelle la dise usston de l'inter-

Pellation de M. MEYEH sur le retard apporté a 
établissement d'un cobtt sous-marin de Brest a 

Dakar. 
M. MEYER dit qu'il importe que ce cable soit 

promptement établi. 
Il demande en même temps quelles mesures le 

gouvernement compte prendrai pour assurer las 
communicaUons télégraphiques avec' nos possesi 
sions d'Extrême-Orient. 

Il constate que les Anglais ont étatli un admi
rable réseau de câbles sous-marins dans le monde 
entier. Aussi leur commerce a-t-il pu prendre un 
essor grandissant. 

Les avantages qu'ils en retirent au point de 
vue politique ne sont pas moins grands, car 
toutes les dépêches sont concentrées a Londres. 

Puisque nous avons adopté une politique colo
niale, nous devons assurer la sécurité de nos co
lonies et imiter les Etuts-l riis et l'Allemagne qui 
établissent des réseaux des cables les reliant avec 
leurs nouvelles possessions. 

Les Anglais continuent de leur coté a 1 
leur réseau, et pendant ce temps, que 
nous? Rien. 

Resterons-nous sur la sujétion des Anglais pour 
les communicaUons avec nos colonies T Cela nies! 
pas possible ; il faut assurer avant tout la secte-
rite du pays. 

Réponse de Millerand 
MILLERAND répond qu'en 189», lorsque l'An

gleterre supprima a Aden les communications té
légraphiques avec l'Afrique orientale, le gouver
nement se préoccupa des moyens d'assurer ces 
communications et it uéposa en 1900 un projet 
tendant a ta création d'un réseau de cables. 

En juin. 1901, il ouvrit un cuole de Toulouse a 
Hanoi et un câble d'Oran a Tanger. 

En même temps. Il poursuivait la reprise de 
réseau tm la Compagnie de l'Ouest-Africain qui 
dessert nos possessions en Afrique occidentale 
et il sera bientôt mettre dés lignes du Gabon et 
du Sénégal. 

D'autr» part, une loi a approuvé la convention 
passée avec la Compagnie française des cables 
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Les Trois Mousquetaires 
par 

Alexandre DUMAS 
XXXV 

Lo nuit [ous les chais sont gris 
Athos l'exnminn et devint très pale, puis il 

essaya a l'annulaire de sa main gauche ; elle 
allait à ce doigt comme si elle eût été faite 
nour lui. 

Un nuage de colère et de vengeance passa 
sur le front ordinairement si calme du gen
tilhomme. ,. „ ... ., 

—> 11 est impossible que ce soit elle, dit-il ; 
comment cette bague se trou venait-elle entre 
les mains de nriletdy Clarick ! Et cependant 
* est bien difficile qu il y ait entre deux 
bijoux une pareille ressemblance. 

— Connaissez-vous cette bague ? demanda 
d'Artagnan. 

Javais cru la reconnaître, dit Athos, 
mais sens doute que je me trompais. 

Et 11 la rendit à d'Artagnan, sans cesser 
cependant de la regarder. 

— Tenez, dit-il au bout d up instant, d Ar-
tagnan, otez cette bague de votre doigt ou 
tournez-en le chaton en dedans ; elle me rap
pelle de si'cruels souvenirs, que je n'aurais 
paa ma tète pour causer avec vous. Ne ve-
ntec-voas pas me demandsr des conseils, ne 
me dlsiez-vous point que vous étiez embar
rasse sur ce que vtjus deviez faire T... Mais 
attendez... rendez-moi ce saphir : « l u i dent 

je vous pariais doit avoir une de ses faces 
èraillées par suite d'un accident. 

D'Artagnan tira de nouveau la bague de 
son doigt et la rendit a Athos. 

Athos tressaillit : — Tenez, dit-il, voyez, 
n'est-ce pas étrange ? Et il montrait u d'Arta
gnan cette égrutignuie qu'il se rappelait de
voir exister. 

— Mais de qui vous venait ce saphir, 
Athos ? 

— De ma mère, qui le tenait de sa mère a 
elle. Comme je vous le dis, c'est un vieux bi
jou de famille... qui ne devait jamais sortir 
de la famille. 

— Et vous l'avez.:, vendu ? demanda avec 
hésitation d'Artagnan. 

— Non, reprit Athos avec un singulier 
sourire ; je l'ai donné pendant une nuit d'a
mour, comme il vous a été donné ù vous. 

D'Artagnan resta pensif a son tour, il lui 
semblait voir dans lame de milady tirs abî
mes dont les profondeurs étaient sombres et 
inconnues. 

Il remit la bague, non pas a son doigt, 
mais dans sa poche. 

— Tenez, dit Athos en lui prenant la main, 
vous savez si je vous aime, d'Artagnan ; j'au
rais un Als que je ne l'aimerais pas piùs que 
vous. Tenez, croyez-moi, renoncez à cette 
femme. Je ne la connais pas, mais une es
pèce d'intuition me dit que c'est une créature 
perdue, et qu'il y a quelque chose de fatal en 
elle. 

— Et vous avez raison, dit d'Artagnan. 
Aussi, je m'en sépare ; je vous avoue que 
cette femme m'enraye moi-même. 

— Aurez-vous ce courage t dit Athos. 
— Je l'aurai, répondit d'Artagnan, et à 

l'instant même. 
— Eh bien ! vrai, mon enfant, vous aurez 

raison, dit le gentilhomme en serrant la 
main du Gascon avec une affection presque 
paternelle, et que Dieu veuille due cette fem

me, qui est à peine entrée dans votre vie, n'y 
laisse pas une trace terrible 1 

Et Athos salua. d'Artagnan de la tète, en 
homme qui veut faire comprendre qu'il n'est 
pus fâché de rester seul avec ses pensées. 

En rentrant chez lui, d'Artagnan trouva 
Ketty qui l'attendait. Vu mois de fièvre n'eût 
pas plus changé ht puuvre enfant qu'elle ne 
l'était pour cette nuit d'insomnie et de dou
leur. 

Elle était envoyée par sa maltresse au faux 
de VVardes. Sa maltresse était folle d'amour, 
ivre de joie ; elle voulait savoir quand son 
amant lui donnerait une seconde nuit 

Et la pauvre Ketty, pale et tremblante, at
tendait la réponse de d'Artagnan. 

Athos avait'une grande influence sur le 
jeune homme, les conseils de son am^joints 
aux cris de son propre cœur l'avaient déter
miné, maintenant que son orgueil était sauvé 
et sa vengeance satisfaite, a ne plus revoir 
milady. Pour toute réponse il prit.dohc une 
plume et écrivit la lettre suivante ah 

'< Ne comptez pas sur moi, madame, pour 
n te prochain rendez-vous : depuis ma con-
» valescence' j'ai tant d'occupations de ce 
>• genre qu'il m'a fallu y mettre un certain 
>• ordre. Quand votre tour viendra, j'aurai 
» l'honneur de vous en faire part 

» Je vous baise les mains. 
» Comte de WARDES. » 

Du saphir pas un mot : le Gascon voulait-il 
garder une arme contre milady ? ou bien, 
soyons franc, ne conservait-il pas ce saphir 
comme une dernière ressource pour l'équipe
ment ? 

On aurait tort au reste de juger les actions 
d'une époque au point de vue d'une autre 
époque. Ce qui aujourd'hui serait regardé 
comme une honte pour un gâtant homme, 
était dans ce temps, une chose toute simple 
et toute naturelle, e t les cadets des meilleures 
familles se faisaient engénéra l entretenir 

par leurs maltresses. 
D'Artagnan passa la lettre toute ouverte 

a Ketty, qui la lut d'abord sans la compren
dre.et qui faillit devenir folle de joie en la 
relisant une seconde fois. 

Ketty ne pouvait croire a ce bonheur : d'Ar
tagnan fut forcé de lui renouveler de vive 
voix les assurance» que la lettre lui donnait 
par écrit; et quel que fût, avec le caractère 
emporté de milady, le danger que courût la 
pauvre petite enfant a remettre ce billet a sa 
maltresse, elle n'en revint pas moins place 
Royale de toute la vitesse de ses jambes. 

Le coeur de la meilleure femme est impi
toyable pour les douleurs d'une rivale. 

Milady xjuvrit la lettre avec un empresse
ment égal a celui que Ketty avait mis a l'ap
porter; mais aux premiers mots qu'elle lut, 
elle devint livide; pais elle froissa le papier; 
puis elle se retourna avec un éclair dans les 
yeux du coté de Ketty. 

— Qu'est-ce que cette lettre f dit-elle. 
— Mais c'est la réponse a celle de madame, 

répondit Ketty toute tremblante. 
— Impossible I s'écria milady; impossible 

qu'un gentilhomme ait écrit a une femme 
une pareille lettre ! 

Puis, tout a coup tressaillant : 
— Mon Dieu ! airelle, saurait-Il T... et elle 

s'arrêta. 
Ses dents grinçaient, elle était couleur de 

cendre : elle voulût faire un pas vers une 
fenêtre pour aller chercher de l'ait-, mais elle 
ne put qu'étendre les bras, les jambes lm 
manquèrent et «ta-tèmba sttrUn fauteuil. 

Ketty crut qu'elle se tredvatt mal et se 
précipita pour o»**lr son corsage. Mais mt-
lady se releva vtvetnent : * 

— Que me voulea-vous ? dit-elle, et pour
quoi portez-vous la main sur moi ? 

— J'ai pensé que madame se trouvait mal 
et j'ai voulu lui porter secours, répondit la 
suivante tout épouvantée de l'expression t«W 

ri ble qu'avait prise la figure de sa maltresse. 
— Me trouver mal, moi ! moi ! me prenez-

vous pour une femmelette! Quand on m'in
sulte, je ne me trouvé pas mal, je me venge, 
entendez-vous! 

Et elle fit de la main signe a Ketty de 
sortir. 

XXXVI 
• • Rêve de vengeance 

Le soir milady donna l'ordre.d'Introduire 
M. d'Artagnan aussitôt qu'il viendrait, selon 
son habitude. Mais il ne vint pas.-

Le lendemain Ketty vint voir de nouveau 
Je jeune homme et lui raconta tout ce qui 
s'était passé la veille ; d'Artagnan sourit : 
cette jalouse colère de milady, c'était sa ven
geance. 

Le soir milady tut plus impatiente encore 
due la veille, elle renouvela l'ordre relatif au 
Gaston; mais comme la veille elle l'attendit 
inutilement 

Le lendemain Ketty se présenta chez d'Ar
tagnan, non plus joyeuse et alerte comme 
les deux jours précédents, mais au contraire 
triste a mourir. 

D'Artagnan demanda a la pauvre fille ce 
qu'elle avait; mais celle-ci, pour toute ré
ponse, tira une lettre de sa poche et la lui 
remit 

Cette lettre était de l'écriture de milady : 
seulement cette rois elle était bien a l'a
dresse de d'Artagnan et non a celle de M. 
de Wardes. 

Il l'ouvrit et lut ce qui suit : 
« Cher monsieur d'Artagnan, c'est mal de 

» négliger' ainsi ses amis, surtout au mo-
» ment où on va les quitter pour si long-
u- temps. Mon beau-frère et moi vous avons 
w attendu hier et avant-hier inuttlemenL En 
» sera-t-il de même ce soir T 

• Votre bien reconnaissante, 
» Lady CLARICK. • 

— C'est tout simple, dit d'Artagnan et je 
m. attendais a cette lettre. Mon crédit hausse 
de la baissé du comte de Wardes. 

— Est-ce que vous ires % demanda Ketty. 
— Ecoute, ma chère enfant, dit le Gascon, 

qui cherchait a s'excuser a ses propres yeux 
de manquer a la promesse qu il avait faite 
a Athos, tu comprends, qu'il serait impos
sible de ne pas se rendre a une invitation ai 
positive. Milady, en ne me voyant pas reve
nir, ne comprendrait rien a l'interruption 
de mes visites, elle pourrait se douter de 
quelque chose, et qui peut dire jusqu'où irait 
la vengeance d'une femme de cette trempe t 

—Oh! mon Dieu! dit Ketty, vous savez pré
senter les choses de façon que vous avez tou
jours raison. Mais vous allez encore lui faire 
la cour; et si cette lois vous allies'lui plaire 
sous votre véritable nom et avec votre vrai 
visage, ce serait bien pis que la première 
(oie! 

L'instinct faisait deviner à la pauvre fille 
une partie de ce qui allait arriver. 

D'Artagnan la rassura du mieux qu'il put 
et lui promit de rester insensible aux séduo-
tions de milady. 

Il lui fit répondre qu'il était on ne peut plus 
reconnaissant de ses bontés et qu'il se ren
drait a ses ordres; mais il n'osa lui écrire de 
peur de ne pouvoir, & des yeux aussi exercée 
que ceux de milady, déguiser suffisamment 
son écriture. 

A neuf heures sonnant d'Artagnan était 
place Royale, n était évident que tes domes
tiques qui attendaient dans l'antichambre 
étaient prévenus, car aussitôt que d'Artagnan 
parut, avant même qu'il eût demandé si mi
lady était visible, un d'eux courut l'annon
cer.. 

(A «"fers.! 


